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Madame la Ministre, 

Monsieur le Président des Hauts de France, 

Monsieur le Président de la CCAC, 

Monsieur le Maire, 

Mesdames et Messieurs les journalistes, 

Mesdames et Messieurs. 

Objet : Observations et opposition au projet de déviation de la RD1017 à La Chapelle-en-
Serval 

Il est des projets publics qui relèvent d’une nécessité évidente et collective ; d’autres, au 

contraire, interrogent profondément tant par leur opportunité que par les conséquences 

irréversibles qu’ils emportent sur un territoire, son histoire, son environnement et la vie de ceux 

qui l’habitent. 

Le projet de déviation de la RD1017 à La Chapelle-en-Serval appartient, à l’évidence, à cette 

seconde catégorie. 

Après examen attentif des pièces de l’enquête publique, des documents d’urbanisme, des études 

techniques produites par le maître d’ouvrage ainsi que des analyses complémentaires portées à 

la connaissance du public, il apparaît que ce projet repose sur des fondements particulièrement 

fragiles, incomplets et parfois contradictoires, au regard des exigences contemporaines de 

protection de l’environnement, de préservation du patrimoine, de sobriété foncière et de 

sincérité démocratique. 

La première faiblesse du dossier tient à l’ancienneté manifeste des données ayant servi 

à justifier l’opération. 

Les comptages de trafic invoqués reposent principalement sur des relevés effectués en 2018, 

tandis que plusieurs études structurantes (acoustiques, sanitaires, paysagères ou 

environnementales) remontent aux années 2019 à 2021 (Étude acoustique novembre 2019 ; 
Étude Air février 2020 ; Étude trafic et Étude d’impact septembre 2021 ; observations 
citoyennes issues du dossier d’enquête publique).  

Or, nul ne peut sérieusement soutenir qu’un territoire demeure figé pendant près d’une 

décennie. 

Depuis lors, le contexte local a profondément évolué : 

• Aménagement d’un giratoire devant la mairie ; 

• Évolution des flux de circulation ; 

• Transformation des habitudes de mobilité ; 

• Progression du télétravail ; 

• Inflation des coûts de construction ; 

• Développement de projets ferroviaires vers Roissy ; 

• Aggravation des impératifs climatiques et environnementaux ; 

Sans oublier l’objectif national désormais consacré de lutte contre 
l’artificialisation des sols. 



Fonder un projet aussi structurant et irréversible sur des données devenues partiellement 

obsolètes porte nécessairement atteinte à la qualité même de l’évaluation environnementale et 

à la sincérité de l’information donnée au public. 

Plus grave encore, le projet semble poursuivre, derrière l’objectif officiellement affiché de 

désengorgement routier, une logique d’urbanisation extensive dont les implications réelles 
demeurent insuffisamment exposées aux habitants (Cf. PJ). 

Les orientations d’aménagement du PLU prévoient en effet : 

• Entre 60 et 80 logements dans le secteur Place Dauphine – Vieux Château ; 

• Ainsi que 90 à 105 logements dans le secteur de l’Hippodrome (PLU — OAP secteurs 
Place Dauphine / Vieux Château et Hippodrome).  

Le dossier précise par ailleurs que certains de ces aménagements ne pourront intervenir 

qu’après réalisation de la déviation.  

Dès lors, la déviation apparaît moins comme un simple ouvrage de circulation que comme 
l’infrastructure préparatoire à une transformation profonde de l’équilibre urbain du 
village. 

Cette évolution interroge d’autant plus qu’elle affecte directement des secteurs d’une très 

grande sensibilité patrimoniale. 

Le Vieux Château, le prieuré, les abords de l’église classée, les haras historiques ainsi que 

plusieurs parcelles situées dans le périmètre de protection des Bâtiments de France 

constituent l’âme historique de La Chapelle-en-Serval (Mémoire d’observations transmis au 
commissaire enquêteur).  

Or les documents versés au débat public révèlent déjà : 

• Des phénomènes d’affaissement ; 

• Des désordres structurels ; 

• Des fissurations ; 

• Ainsi qu’une fragilité croissante de certains éléments anciens, notamment des vitraux 

historiques (Contre-expertise « Analyse des impacts irréversibles du projet RD1017 », 
pages 16 à 18).  

Dans ce contexte, il apparaît particulièrement préoccupant qu’aucune étude vibratoire 

indépendante exhaustive n’ait été portée à la connaissance du public, alors même que le projet 

prévoit le déplacement d’un trafic important à proximité immédiate de secteurs bâtis anciens et 

protégés. 

Le même constat d’insuffisance affecte l’approche environnementale du dossier. 

Les propres pièces du maître d’ouvrage reconnaissent : 

• Des risques de destruction de zones humides ; 

• De fragmentation des habitats naturels ; 

• De rupture des continuités écologiques ; 



• Ainsi que des atteintes potentielles à des espèces protégées (Déclaration d’intention 
du projet de déviation RD1017 — article L121-18 du Code de l’environnement).  

Pourtant, le tracé retenu traverse ou borde directement un espace forestier 
exceptionnellement riche, connecté aux massifs de Chantilly, Senlis et Halatte, lesquels 
constituent l’un des principaux réservoirs biologiques régionaux. 

Les observations versées au dossier recensent notamment : 

• Plusieurs espèces de chiroptères protégés ; 

• Le Triton crêté ; 

• L’Agrion de Mercure ; 

• Le Lucane cerf-volant ; 

• Ainsi qu’une avifaune forestière remarquable (Mémoire d’observations — inventaire 
faunistique et écologique).  

La destruction progressive des lisières, la fragmentation des corridors biologiques et 

l’artificialisation massive des sols qui résulteraient de l’opération apparaissent difficilement 

conciliables avec les engagements nationaux et européens en matière de préservation de la 

biodiversité. 

À cet égard, le plan général du projet révèle l’ampleur réelle de l’infrastructure envisagée : 

multiplication des giratoires, emprises routières étendues, terrassements, merlons acoustiques, 

coupures paysagères et transformation durable de vastes espaces aujourd’hui naturels ou 

agricoles (Plans et schémas techniques du dossier d’enquête publique). 

Le projet ne supprime donc pas les nuisances ; il les déplace. 

Les habitants du centre-bourg seraient remplacés par de nouveaux riverains exposés : 

• Au bruit ; 

• Aux vibrations ; 

• À la pollution atmosphérique ; 

• Aux risques routiers ; 

• Et à une dégradation profonde de leur cadre de vie. 

Les critiques formulées à l’encontre du dispositif acoustique méritent d’ailleurs une attention 

particulière. 

Plusieurs analyses soulignent que les protections prévues pourraient produire des effets inverses 

à ceux recherchés, notamment par phénomènes de réverbération liés : 

• Aux merlons ; 

• À la configuration topographique ; 

• Et à la lisière forestière elle-même (Contre-expertise acoustique « effet acoustique 
cumulé » et « passoire acoustique »).  

L’hypothèse d’une sous-estimation significative des nuisances sonores ne peut donc être 

écartée. 



Il convient également de rappeler qu’un arrêté limitant le transit des poids lourds existe déjà 

mais semble insuffisamment appliqué (Mémoire d’observations, section « défaillance 
réglementaire locale »).  

Avant d’engager plusieurs millions d’euros d’argent public dans une infrastructure nouvelle 

aux conséquences irréversibles, il serait légitime que les moyens réglementaires existants soient 

effectivement mis en œuvre. 

Enfin, au-delà même des considérations techniques, ce dossier révèle un profond malaise 
démocratique. 

La complexité des documents, l’ancienneté de certaines études, l’insuffisante lisibilité des 

conséquences urbanistiques réelles ainsi que l’impression persistante d’une transformation du 

village déjà largement anticipée nourrissent un sentiment de défiance croissant parmi les 

habitants.  

Or un projet d’une telle ampleur ne peut prospérer durablement sans adhésion éclairée de la 

population concernée. 

Au regard de l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le projet de déviation de la RD1017 : 

• Repose sur des données incomplètes ou vieillissantes ; 

• Sous-estime manifestement plusieurs impacts environnementaux et sanitaires ; 

• Fragilise des espaces naturels et patrimoniaux majeurs ; 

• Favorise une urbanisation extensive incompatible avec l’identité historique du village ; 

• Et ne démontre pas, à ce stade, qu’aucune alternative plus sobre, plus proportionnée et 

moins destructrice ne pourrait être retenue. 

Pour toutes ces raisons, je sollicite respectueusement : 

• La suspension du projet dans sa forme actuelle ET sa modification ; 

• L’actualisation complète des études de trafic, acoustiques, sanitaires et 

environnementales ; 

• La réalisation d’expertises patrimoniales et vibratoires indépendantes ; 

• L’étude approfondie des alternatives possibles ; 

• Ainsi qu’une reprise sincère et transparente de la concertation avec les habitants. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, Monsieur le Président des Hauts de France, 

Monsieur le Président de la CCAC, Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les journalistes, 

Mesdames et Messieurs, l’expression de ma très haute considération. 
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Projet d’urbanisa0on autour de l’Église, du Chateaux et du Prieuré avec la dévia0on. 

 
 
 
 
 



Pé00on CONTRE le projet (178 signatures en 1 semaine, évolu0ve au 24 Mai 2026) 
 

 


